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ÉVÉNEMENT2

Avec plus de deux ans de retard,
la France va se doter d’une pro-
grammation pluriannuelle de l’é-
nergie (PPE), la troisième du genre.
Le premier ministre, Sébastien Le-
cornu, doit la dévoiler ce jeudi 12fé-
vrier, avant une publication le len-
demain au Journal offi�ciel.

t À quoi sert 
une PPE ?

Créée par une loi de 2015, la PPE
dresse la feuille de route énergétique
de la France sur dix ans. La PPE 3
court donc jusqu’en 2035. À l’instar

des précédentes, elle a comme fi�l
rouge la réduction des énergies fos-
siles. Leur part passerait de 60 %
dans l’énergie fi�nale consommée en
2023, à 42% en 2030 et 30% en 2035.

Pour y parvenir, des perspectives
de déploiement des diff�érentes fi�liè-
res sont ainsi défi�nies. Mais elles
n’ont pas de caractère obligatoire.
Pour les précédentes PPE, quasi-
ment aucun des objectifs fi�xés n’a
d’ailleurs été tenu, notamment
dans le développement du solaire et
de l’éolien (terrestre et en mer), à
l’exception notable du gaz vert, qui
a progressé plus vite que prévu. La
PPE 2, par exemple, a été très vite ca-

duque. Elle prévoyait l’arrêt de 14
réacteurs, avant que le président de
la République, Emmanuel Macron,
annonce en 2022 la relance du nu-
cléaire ! Les industriels tiennent
malgré tout à cette programmation.
Elle leur donne de la visibilité et,
surtout, sécurise leurs investisse-
ments, grâce aux subventions pu-
bliques, via notamment les tarifs de
rachat. « La PPE est l’instrument ju-
ridique permettant de mettre en
place ces aides d’État, qui répondent,
selon la Commission européenne, à
des objectifs d’intérêt général. Et tant
que le parc installé est inférieur à ce
qui était prévu, l’État est en droit de

poursuivre ses mécanismes de sou-
tien », explique Jules Nyssen, le pré-
sident du Syndicat des énergies re-
nouvelables (SER).

t Pourquoi
certains réclament
un moratoire 
sur les énergies
renouvelables ?

Ces dernières années, une nouvelle
donne s’est invitée dans le débat. 
La consommation électrique

Relance 
du nucléaire,
progression 
moins rapide 
que prévu
jusqu’alors 
des renouvelables,
le gouvernement
s’apprête 
à dévoiler 
ce jeudi 12 février 
la nouvelle
programmation
pluriannuelle 
de l’énergie (PPE)
pour les dix
prochaines
années. 
Un sujet qui
continue de diviser
la classe politique.

PPP 

La France se cherche
un avenir énergétique

Le gouvernement
conserve 
ses ambitions 
dans le nucléaire. 
La programmation
pluriannuelle 
de l’énergie prévoit 
la construction 
de six EPR2. 
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La programmation plurian-
nuelle de l’énergie est un sujet qui
semble technique. Mais il est aussi
éminemment politique : la cons-
truction hier des centrales nu-
cléaires et aujourd’hui des parcs
éoliens divise durablement les
forces politiques. Le débat a mal-
gré tout changé de nature, puis-
que la question principale n’est
plus celle du « pour ou contre la ré-
duction des énergies fossiles face
à l’urgence écologique et climati-
que », mais celle du rythme et des
alternatives. S’y ajoute sur la for-
me un débat dans le débat, puis-
que Sébastien Lecornu a annoncé
que les nouveaux objectifs de la
politique énergétique seront fi�xés
par décret, et non dans une loi qui
aurait dû être promulguée depuis
2023. « En raison de l’urgence » et
parce que « que les débats ont lar-
gement eu lieu », a justifi�é le pre-
mier ministre Renaissance dans
un entretien à la presse régionale,
samedi 7 février.

Sur le fond, la question de l’é-
nergie nucléaire continue de divi-
ser la gauche. Cette divergence
avait été actée lors de l’élaboration
d’un programme commun aux
élections législatives de 2022 puis
de 2024. Historiquement, Les
Écologistes veulent sortir du nu-
cléaire en arguant que « l’atome est
dangereux et coûteux ». Cette posi-
tion antinucléaire est également
celle de Jean-Luc Mélenchon de-
puis son départ du PS en 2008.

Isolés sur cette question, Les
Écologistes et La France insoumi-
se convergent pour « planifi�er le
passage à 100 % d’énergies renou-
velables et la sortie du nucléaire
avec un double mot d’ordre : so-
briété et effi�cacité ». Concrète-
ment, cela signifi�e « abandonner
les projets d’EPR (réacteurs de
nouvelle génération, NDLR), pla-
nifi�er le démantèlement, la réhabi-
litation et la reconversion des sites
nucléaires et de l’ensemble de leur
bassin de vie ».

Toutes les autres forces politi-
ques plaident en faveur d’un mix
énergétique, par conviction ou
par réalisme. Parti le plus hési-
tant, le PS propose moins de cons-
truire de nouveaux réacteurs nu-
cléaires que « d’optimiser la durée
de vie des centrales nucléaires et de

planifi�er les travaux permettant
de prolonger leur exploitation ».
L’objectif du parti est néanmoins
de « s’émanciper du nucléaire »,
comme François Hollande l’avait
déjà énoncé durant la campagne
présidentielle de 2012. Avant de
décider sous sa présidence de fer-
mer Fessenheim.

Le PS ne ferme toutefois pas la
porte à de nouvelles capacités nu-
cléaires. « Nous ne sommes plus en
mesure de nous passer d’une pro-
duction électronucléaire afi�n d’at-
teindre la neutralité carbone en
2050, a exposé la députée socialis-
te Anna Pic lors d’un débat sur la
souveraineté énergétique, en
2025. Il y va du succès de la trans-
ition, qui doit pour une part repo-
ser sur notre parc nucléaire histo-
rique ainsi que sur de nouveaux
réacteurs, et pour une autre part
sur le développement ambitieux
des énergies renouvelables. »

Les autres partis, du PCF – avec
l’infl�uence de la Fédération CGT
des mines et de l’énergie – au Ras-
semblement national, sont claire-
ment pronucléaires et favorables à
la création de réacteurs de nouvel-
les générations. « Six EPR seront
inscrits dans la programmation
pluriannuelle de l’énergie, et huit
supplémentaires en option », a
détaillé en ce qui le concerne
Sébastien Lecornu dans la presse
régionale.

En théorie, énergies nucléaire
et renouvelables ne s’opposent
pas au sein d’un mix énergétique.
En pratique, néanmoins, surtout
en période de défi�cit public, les in-
vestissements dans l’un ne per-
mettent pas d’investir dans l’au-
tre. C’est pourquoi les deux partis
les plus pronucléaires, le RN (qui
souhaite même la réouverture de
Fessenheim) et Les Républicains,
sont également les plus réticents
sur les nouvelles énergies renou-
velables. En juin 2025, ils ont voté
un moratoire – fi�nalement rejeté
par l’Assemblée nationale – sur
tout nouveau projet photovoltaï-
que ou éolien.

D’autant plus que ce sujet est
sensible à l’approche des élections
municipales. De fait, Sébastien
Lecornu a annoncé des investisse-
ments dans la géothermie, le pho-
tovoltaïque et l’éolien maritime.
Tout en restant prudent sur l’éo-
lien terrestre, « parfois source de
confl�it localement ».
Laurent de Boissieu

Un sujet qui électrise 
les forces politiques

tAlors que les écologistes
et les Insoumis plaident
pour une sortie du nucléaire,
la droite et l’extrême droite
sont réticentes face 
au déploiement des énergies
renouvelables.
tCommunistes, socialistes
et centristes défendent, eux,
un mix énergétique.

La question de
l’énergie nucléaire
divise au sein 
même de la gauche. 

stagne, ou progresse peu, et
reste inférieure de 6% à son niveau
d’avant-Covid, du fait notamment
d’une réindustrialisation qui tarde
et d’une électrifi�cation des usages
moins rapide qu’imaginée. En 2025,
la demande était presque au même
niveau qu’en 2000 (449 TWh), con-
duisant la France à exporter massi-
vement son énergie. Dans son bilan
prévisionnel, réactualisé en dé-
cembre, le gestionnaire du réseau a
estimé que ces surcapacités de-
vraient se prolonger au moins jus-
qu’en 2028. À première vue, ce sur-
plus d’énergie peut apparaître
comme une bonne nouvelle pour
la balance commerciale du pays,
mais il pose des questions fi�nan-
cières et techniques. Avec le déve-
loppement des renouvelables in-
termittentes (9 TWh en plus par an
entre 2021 et 2025), les risques de
déséquilibre entre l’off�re et la de-
mande augmentent. Ce dernier
contribue à multiplier les périodes
de prix négatifs. Au premier se-
mestre 2025, cela a été le cas durant
363 heures, soit 8 % temps. Au
point que RTE déconnecte désor-
mais régulièrement certains parcs
solaires et l’éolien, qui continuent
toutefois à être rémunérés.

Pour répondre à cette intermit-
tence, le parc nucléaire est par ail-
leurs appelé à « moduler » de plus en
plus le réseau, c’est-à-dire à baisser
sa puissance en journée avant de la
remonter en soirée. Dans un rap-
port, gardé secret à la demande du
gouvernement, mais dévoilé par La
Tribune, EDF tire la sonnette d’a-
larme sur les risques induits par
cette modulation, en particulier l’u-
sure prématurée de certains com-
posants. « Le nucléaire est devenu
une variable d’ajustement pour
équilibrer le système, alors qu’il n’a
pas été conçu pour cela. Et quand
on descend trop la puissance d’un
réacteur, il faut 24 heures pour le
relancer », explique André Palu, se-
crétaire national de la CFE Énergies.

t Quels sont 
les scénarios
envisageables ?

Face à cette nouvelle réalité, deux
clans s’opposent. Il y a ceux qui plai-
dent pour accélérer le développe-
ment des renouvelables afi�n de
pouvoir répondre à la demande d’é-
lectricité qui va fi�nir par augmenter,
tout le monde en convient. « La
France a aujourd’hui beaucoup d’é-
lectricité, mais il s’agit d’une situa-
tion temporaire, car le parc nu-
cléaire va décroître. Tous les
réacteurs n’iront peut-être pas jus-
qu’à 60 ans, voire au-delà, et les
nouveaux n’arriveront pas avant
2040. D’ici là, il faut accélérer sur
l’électrifi�cation, c’est le seul moyen
de sortir des énergies fossiles », af-
fi�rme le président du SER, en citant
l’annonce d’ArcelorMittal de cons-
truire un four électrique sur son site
de Dunkerque. Le gouvernement
prévoit d’ailleurs de présenter un
plan pour accélérer l’électrifi�cation
des usages, pour les transports, le
bâtiment et l’industrie.

D’autres demandent un mora-
toire sur les énergies renouvelables
intermittentes, considérant notam-
ment qu’elles sont trop subvention-
nées, alors même que ces technolo-
gies sont pour la plupart matures.
Dans le budget 2026, 8,2 milliards
d’euros ont ainsi été consacrés aux
renouvelables. « Au lieu de gaspiller
l’argent des Français en donnant
des garanties de prix de 15 à 20 ans
à des producteurs privés (…) la
priorité absolue du gouvernement
devrait être d’accentuer la décarbo-

nation de l’industrie, des trans-
ports et de l’habitat et de favoriser
les énergies renouvelables pilota-
bles comme la géothermie, la bio-
masse, les carburants de synthèse »,
fait valoir le Cérémé, un collectif qui
rassemble les opposants à l’éolien et
au solaire. RTE propose, de son
côté, quatre scénarios d’évolution
des renouvelables: deux proposent
un quasi-moratoire, un autre envi-
sageant une progression très lente
et un dernier qui accélérerait le
rythme actuel. Sans trancher ni pré-
ciser les montants qu’il faudrait en-
gager dans chaque scénario, RTE
souligne que réussir la stratégie d’é-
lectrifi�cation serait « le levier le plus
effi�cace pour décarboner le pays et
optimiser les coûts ».

t Quelle est 
la position du
gouvernement ?

Le gouvernement a conservé ses
ambitions dans le nucléaire. La PPE
prévoit la construction de six EPR2,
avec huit en option. Un chantier co-
lossal, dont la facture est régulière-
ment revue à la hausse: mi-décem-
bre, EDF a chiff�ré à 84 milliards
d’euros la construction des six nou-
veaux réacteurs EPR2, soit presque de
40% de plus que le devis initial réalisé
par l’électricien. S’agissant des renou-
velables, on sera sans doute très loin
de la version initiale de la PPE, qui ta-
blait sur un quadruplement du solaire
et un triplement de l’éolien terrestre
dans les dix ans. « Nous investirons
dans une nouvelle trajectoire», a ex-
pliqué Sébastien Lecornu dans un en-
tretien à la presse régionale, le 7fé-
vrier. Dans l’éolien terrestre, par
exemple, plutôt que de créer de nou-
veaux parcs, la priorité serait donnée
au remplacement des anciennes ma-
chines par des nouvelles, deux fois
plus puissantes, mais aussi beaucoup
plus hautes (200 mètres en bout de
pâle). Pour y voir plus clair sur le prix
des renouvelables, le premier minis-
tre a par ailleurs confi�é en décembre à
Jean-Bernard Lévy, l’ancien PDG
d’EDF, et Thierry Thuot, un conseiller
d’État, une mission consacrée à
« l’optimisation des soutiens pu-
blics aux énergies renouvelables et
au stockage d’électricité ». Leur
rapport est prévu dans les prochai-
nes semaines et ne manquera pas
d’alimenter de nouveau le débat.
Jean-Claude Bourbon

Fin 2025, la puissance installée
du parc nucléaire en France
représentait 61,4 GW, correspon-
dant à 65 % de la consommation
électrique nationale.

Le parc photovoltaïque était
de 30 GW, avec 6 GW installés l’an
dernier, un record. Il atteindrait
entre 40 et 90 GW en 2035, selon
les diff�érentes hypothèses de
déploiement, évoquées par RTE.

L’éolien terrestre affi�chait 
une capacité installée de 23,5
GW, soit 600 MW de plus 
en un an. Selon la fi�lière, 
environ 3,5 GW sont en attente 
d’autorisation. Les quatre 
scénarios de RTE évoquent 
un rythme de développement 
allant de 0,7 GW par an à 2 GW,
d’ici à 2035.

Pour l’éolien en mer, les capaci-
tés sont de 1,9 GW. Les scénarios
de RTE tablent sur un accroisse-
ment du parc : il serait porté 
de 7 à 15 GW (selon les scénarios)
en 2035.

repères
Les capacités solaires 
en pleine explosion

PPP 


